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Info-municipal - Janvier 2020 

   Municipalité de Saint-Claude 
295, Route de l’É glise, Saint-Claude (Que bec) J0B 2N0 
Te le phone: 819 845-7795 Te le copieur: 819 845-2479 

www.municipalite.st-claude.ca 
Suivez nous sur Facebook: Municipalite  de Saint-Claude 

Fête de Noël et des nouveau-nés 2019 

Le 15 décembre dernier, au centre Aux Quatre-Vents, c’est 137 enfants, qui ont 

reçu un cadeau des mains du Père Noël, dont 13 nouveau-nés sur 15 inscrits,   

Cette journée magique a commencé avec un spectacle interactif de Noël de Noisette 

le lutin, suivi de l’arrivée de notre cortège: Le Père Noël, la Mère Noël, la fée des 

étoiles et ses assistants! Tout au long de l’après-midi, les enfants pouvaient 

se faire maquiller et avoir des ballons sculptés par l’équipe de  

Spectranie ainsi que voir et toucher les animaux naturalisés du kiosque 

des Monstres de la Nouvelle-France!  

Merci à tous pour votre présence et merci aux bénévoles! 
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Nouvelles municipales 

PROVINCE DE QUEBEC, MRC DU VAL ST-FRANCOIS, MUNICIPALITÉ  DÉ SAINT-CLAUDÉ 
AVIS PUBLIC   

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉES PAR LA SOUSSIGNÉE, France LAVERTU, QUE  

 

LÉ RÔLE DE PERCEPTION 2020 SÉRA DÉ POSÉ  AU BURÉAU MUNICIPAL LÉ 16 JANVIER 
2020 ÉT L’ÉNVOI DÉS COMPTÉS DÉ TAXÉS SÉ FÉRA DANS LÉS DÉ LAIS RÉQUIS. La date 
pre vue est le 27 JANVIER 2020.  
 

1er versement:  27 février 2020  2e versement: 27 avril 2020 
3e versement:   29 juin 2020  4e versement: 27 août 2020 
 

Donne  a  Saint-Claude, ce neuvie me jour de janvier deux mille vingt. 
France Lavertu, Directrice ge ne rale Ét secre taire-tre sorie re 

DÉNEIGEMENT DES SENTIERS DE LA POINTE MARCHAND 
 

Certains citoyens désirent que les sentiers de la  
Pointe Marchand soient dégagés pour les piétons  

pendant l’hiver. Ces derniers seront ouverts par monsieur  
Renald Lahaie pour la saison hivernale. 

COMPOST 

Nous avons remarqué une problématique au niveau des bacs à compost durant la période 

hivernale. Certaines matières organiques gèlent dans le bac et quand la Régie les collecte, les 

matières organiques demeurent dans le bac. Voici quelques trucs et astuces afin de bien 

composter et de s’assurer que les matières ne demeurent pas coincées dans votre bac : 

·      Utilisez des sacs compostables dans votre petit bac de maison (en vente dans les épi-

ceries, magasins à un dollar, etc.); 

·      Si possible, gardez votre petit bac de cuisine entreposé dans votre congélateur (pas 

d’odeur et pas de liquide qui coule lors du transfert dans le gros bac); 

·      Ne jetez pas la nourriture directement dans le gros bac;  

·      Déposez un morceau de carton plat (ex. : boîte de céréale) au fond de votre bac 

quand celui-ci est vide; 

·      Évitez de déposer des liquides dans votre bac; 

·      Utilisez un sac à papier pour les résidus de jardins lorsqu’ils 

sont humides (feuilles mortes, mauvaises herbes, etc.); 

·      Si vous avez des sacs de papier, déposez-en un à l’intérieur du 

bac, l’ouvrir et déposez vos sacs de compost. Quand le sac de pa-

pier est plein, insérez-en un autre. 
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PROVINCE DE QUEBEC 

 

MRC DU VAL ST-FRANCOIS 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE 
 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public ÉST PAR LÉS PRÉ SÉNTÉS DONNÉ  Par la soussignée, France Lavertu, 
directrice ge ne rale, secre taire-tre sorie re de la susdite municipalite , que le conseil a  sa 
se ance extraordinaire sur le budget 2019 tenue le 5 décembre 2019 a adopte  les pre -
visions budge taires 2020 comme suit : 
 
Le conseil de la municipalite  de Saint-Claude pre voit des de penses e quivalentes aux re-
cettes pour un montant de 2 167 000$, le tout re parti comme suit : 
 
 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES EXCÉDENT (DÉFICIT) DE  FONCTIONNEMENT À DES  
FINS FISCALES POUR L'EXERCICE SE  TERMINANT LE  

31 DÉCEMBRE 2020 
 

       Suite  →  →  →
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DONNÉ à  Saint-Claude ce 10 décembre 2019. 

       
France Lavertu, directrice ge ne rale Secre taire-tre sorie re 
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PUBLICATION D’UN RÈGLEMENT MUNICIPAL 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
AVIS PUBLIC 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ 

Par la soussigne e, France Lavertu, directrice ge ne rale, secre taire-tre sorie re de la susdite munici-
palite , que le conseil, a  sa se ance extraordinaire du 5 de cembre 2019, 

A adopté le règlement suivant : 
RÈGLEMENT NO 2019-323 

RÈGLEMENT POUR FIXER LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS POUR L’EXERCICE FINANCIER 
2018 ET LES CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION 

 
Que ce règlement entre en vigueur. 

Ce re glement est de pose  a  mon bureau ou  toute personne inte resse e peut en prendre connais-
sance. 
  
TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE  0,725$ DU 100$ D’ÉVALUATION. 
 
TAUX POUR EMPRUNT GÉNÉRAUX   0,045$ DU 100$ D’ÉVALUATION 

TARIF ET COMPENSATION SECTEUR REGLEMENT 2018-312 MISE AUX NORMES DES INS-
TALLATIONS SEPTIQUES (taux unique à chacun du secteur) 
 
TARIF DES ORDURES  
 

 
 
TARIF POUR COLLECTE SÉLECTIVE 
 

 
                                        Suite  →  →  →   

Re sidentiel (par unite  de logement) 105$ 

ICI (industries, commerce, institutions) 125$ 

He bergement touristique 210$ 

Éntreprise agricole enregistre e avec ba timent de ferme (AÉA) 210$ 

Re sidentiel (par unite  de logement) 25$ 

ICI (industries, commerce, institutions) 75$ 

He bergement touristique 75$ 
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TARIF DES MATIÈRES ORGANIQUES  
 

 
 
TARIF POUR LE SERVICE INCENDIE  
 

 
 
COMPENSATION POUR LE SERVICE DE LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES   
 

 
 
COMPENSATION SERVICE D’ÉGOUT : COÛT D’OPÉRATION DU SYSTÈME 
 

 
 

EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
 

 
 
 
DONNÉ à Saint-Claude, ce 12 décembre 2019.       

        France Lavertu 
Directrice ge ne rale 

Re sidentiel (par unite  de logement)   55$ 

He bergement touristique 110$ 

Re sidentiel (par unite  de logement)   25$ 

ICI (industries, commerce, institutions)   25$ 

He bergement touristique 100$ 

850 gallons et moins   92$ 

950 a  1050 gallons   94$ 

1050 a  1200 gallons   96$ 

Plus de 1201 gallons 136$ 

2500 et plus 330$ 

Saisonniers    50$ 

Re sidentiel (par unite  de logement) 305$ 

ICI (industries, commerce, institutions) 305$ 

Éxploitation agricole 625$ 

É tablissement d’he bergement touristique 200$ 
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Je tiens à remercier les électrices et électeurs pour la confiance que vous m’avez témoignée en 
m’élisant au poste de conseillère du district # 1.  
 
En vous déplaçant pour voter, vous avez démontré l’intérêt que vous portez à votre milieu de 
vie. 
J’entends poursuivre le travail de mon prédécesseur au meilleur de ma connaissance et je tiens 
également à souligner que j’ai pris bonne note des attentes que plusieurs d’entre vous m’avez 
fait part et je compte en faire un suivi. 
 
Encore une fois, merci! 

Suzanne Vachon, conseillère 
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Chronique de l’inspecteur – les véhicules récréatifs 
Les véhicules récréatifs, motorisés ou non, sont autorisés uniquement dans les terrains de 
camping. Toutefois, le propriétaire ou locataire d’un logement peut remiser son propre véhi-
cule récréatif, motorisé ou non, sur son terrain déjà occupé par un bâtiment principal. 
 

Malgré le paragraphe précédent, il est permis au propriétaire d’un immeuble d’accueillir un 
visiteur possédant un véhicule récréatif, motorisé ou non,  
sur sa propriété pour la durée d’une fin de semaine. 
 

L’entreposage doit être situé en cour latérale ou arrière à  
au moins un (1) mètre des lignes de terrain. 
 

Jennifer Bergeron, officier bâtiment 
819-845-7795 #2    officier@st-claude.ca 

PROGRAMME DE SOUTIEN FINANCIER : PLAISIR D’HIVER 
Un nouveau programme de soutien financier aux e ve nements place aux plaisirs d’hiver en mi-
lieu rural est offert afin de rendre l’activite  plus accessible, actif, se curitaire et festif; 

 

Le conseil a fait une demande de subvention dans le programme Plaisirs d’hiver afin d’obtenir 
jusqu’a  750$ supple mentaire pour cet e ve nement. 
 

Suite à notre demande, le Conseil Sport Loisir de l’Estrie (CSLE) nous accorde la somme 
de 1000$. Considérée parmi les coups de cœur en Estrie le CSLE a bonifiée notre de-
mande! 
Én souhaitant un bon succe s dans la re alisation de notre projet. 

ACHAT DE BACS ET FLEURS POUR L’EMBELLISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ 
Puisque Les Petites Serres du Jardinier ont ferme  leur commerce et que la municipalite  de sire 
poursuivre l’embellissement de la localite . 
 
L’achat de mate riel et de fleurs sera fait aupre s de Jardin Pro a  St-Denis de Brompton pour 
2020. 

MANDAT URBANISME : CHANGEMENT RÈGLEMENTS D’URBANISME 
La municipalite  de Saint-Claude doit apporter des changements aux re glements d’urbanisme ; 
 

Le conseil a mandate  le service d’urbanisme de la M.R.C du Val-Saint-François pour re diger l’en-
semble des proce dures de modification des diffe rents re glements d’urbanisme. 
 

Ajustement des zones suite a  la re novation cadastrale 
Modifier usage pour he bergement touristique 
Modifier dispositions sur les ba timents accessoires et temporaires  
Modifier dispositions sur les clo tures, haies et murs de soute nement  
Modifier Re glement lotissement et ajouter exception aux fins de parc (10 000 m2 agricoles) 
Modifier Permis et certificat  
Autres  
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LA CONSIGNE, C’EST SÛR! 

Les canettes et les bouteilles consignées, qui sont rapportées, sont recyclées à 100 %. Lorsque vous 
rapportez votre contenant, vous réutilisez la matière à sa source, vous réduisez le gaspillage d’énergie 
ainsi que les émissions polluantes. Vous diminuez de façon notable votre empreinte écologique. En 
donnant une nouvelle vie à vos contenants, vous participez à l’effort collectif pour améliorer l’environ-
nement de la planète. 

Quelle que soit la forme de votre contenant de boisson gazeuse, qu’il soit fait 
d’aluminium, de verre ou de plastique, recherchez l’inscription « consignée Qué-
bec » et rapportez-le! 

 

Vos canettes et bouteilles ont de la valeur.  

 

La consigne peut financer bien des projets. 

 

La collecte de contenants consignés peut être un moyen de finance-
ment rapide, facile et payant pour une cause qui vous tient à cœur. 
Pensez-y! 

Si vous désirez recevoir ou donner des contenants 
consignés, communiquez avec nous à l’hôtel de ville 
au 819-845-7795. 

Avis important au sujet de votre adresse postale 
Secteur Danville, et Saint-Georges de Windsor 

17 février 2020 
 
À Postes Canada, nous sommes fiers de livrer votre courrier et vos colis et nous savons l’importance qu’ils ont 
pour vous. 
 
À la demande de la Municipalité de Saint-Claude, nous reconnaîtrons Saint-Claude comme municipalité pos-
tale au lieu de Danville ou Saint-Georges de Windsor dans votre adresse. Tous ces changements seront en 
vigueur à compter du 17 février, 2020 et votre nouvelle adresse postale se lira: 
 

SAINT-CLAUDE QC J0A 1A0  Ou   SAINT-CLAUDE QC J0A 1J0 
 
Après cette date, veuillez communiquer votre nouvelle adresse avec vos correspondants, et ce, dans un délai 
de douze mois. Postes Canada veillera à ce que tous les articles de courrier portant votre ancienne adresse 
vous soient acheminés gratuitement pendant cette période. Pour vous aider, des cartes gratuites de change-
ment d’adresse, que vous pouvez remplir et envoyer à vos expéditeurs, sont disponibles au bureau de poste. 
 
À noter que les entreprises, organisations ou institutions suivantes feront les changements de façon automa-
tique, Bell, Hydro-Québec, Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ), Société de l’assurance automo-
bile du Québec (SAAQ), et Vidéotron. 
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PROGRAMME DE PASSE-PARTOUT  

POUR LES ENFANTS QUI SERONT EN MATERNELLE EN 2020 

 

POUR BIEN PRÉPARER L’ENFANT ET SES PARENTS À L’ENTRÉE EN MATERNELLE DE SEPTEMBRE 

2020, L’ÉCOLE NOTRE-DAME DU SOURIRE OFFRE LE PROGRAMME PASSE-PARTOUT MIS AU POINT 

PAR LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION. 

 

Par des activités éducatives stimulantes, Passe-Partout 

aide notamment l’enfant à socialiser, à affirmer sa person-

nalité et à s’intégrer progressivement au fonctionnement de 

l’école. Les enfants prendront part à 16 rencontres, dont 8 

nécessiteront la participation d’un parent. Le programme 

est offert pendant un soir de semaine.  

(L’enfant doit être âgé de 4 ans au 30 septembre 2020) 

 

C’est Gratuit! Pour informations: 819-845-3818 

(prévoir une preuve de résidence et avoir en main le certificat de naissance et la 

carte d’assurance-maladie de l’enfant!)  

«UNE ÉCOLE À DÉCOUVRIR» 

L’équipe CADRE de l’école Notre-Dame du Sourire en collaboration avec la municipalité 

de Saint-Claude, verse une subvention dans le but d’ENCOURAGER les familles du mi-

lieu. Ce programme a vu le jour en 2003 et est reconduit depuis ce temps. 

 

Les intervenants ont opté pour un programme : « Une école à découvrir ».  

Ce programme vise: 

 Un nouvel enfant au préscolaire (maternelle) 

 Un déménagement (pour chacun des enfants) 

 Toutes nouvelles familles qui choisiront d’inscrire leur(s) enfant(s) à l’école   
 

Un montant de 25$ a  chaque e le ve inscrit sera accorde  chaque anne e scolaire pour diminuer 
les frais relie s aux entre es scolaires des familles, et ce pour la dure e comple te de l’e le ve au 
primaire. la subvention sera indique e sur la facture de l’e le ve (crédit programme municipal 
école à découvrir)  
 

« Bienvenue chez nous, à l’école Notre-Dame du Sourire » 

La période d’inscription aura lieu durant  

LA PREMIÈRE SEMAINE DE FÉVRIER. 

Pour information, 819-845-3818. 

École Notre-Dame du Sourire 



13 

 
Nouvelles 

Les Fêtes de fin d’année sont derrière vous, mais 
ces kilos en trop ne veulent pas vous quitter ? 
 
De plus en plus de Canadiens ont recours à des médicaments d'ordon-
nance et à des produits de santé naturels pour perdre du poids. Ces pro-
duits peuvent être bénéfiques lorsqu'on les utilise correctement dans le 
cadre d'un programme de gestion du poids. Toutefois, une mauvaise utili-
sation peut entraîner des risques graves pour la santé. 

  
Les situations suivantes sont des exemples de mauvaise utilisation qui pourraient avoir des 
conséquences graves pour la santé : 
  

•         Achat en ligne de médicaments d'ordonnance que ne vous a pas prescrit un pro-
fessionnel de la santé après vous avoir examiné. 

•         Prise simultanée de différents types de produits amaigrissants, ou prise de produits 
amaigrissants combinés à d'autres produits de santé, sans discuter des risques pos-
sibles avec un professionnel de la santé. 

•         Achat en ligne de produits amaigrissants de sources incertaines. 
•         Utilisation d'un produit amaigrissant qui diffère de celle recommandée sur l'éti-

quette, sauf sur recommandation d'un professionnel de la santé. 
  
Réduire les risques 
Si votre poids vous préoccupe, discutez avec votre professionnel de la santé du meilleur moyen 
d'atteindre et de maintenir un poids santé. Suivez aussi les recommandations suivantes :  
  

•         Évitez d'acheter des produits de santé par Internet si la source : 
o   n'indique pas de numéro de téléphone ou d'adresse postale; 
o   offre de vous émettre une ordonnance en fonction de vos réponses à un ques-

tionnaire en ligne. 
•         Méfiez-vous si une publicité indique qu'il s'agit d'un produit amaigrissant « naturel ». 

Ne prenez pas pour acquis qu’un produit est « sécuritaire » parce qu’il est « naturel ». 
•         Si vous désirez être sûr que Santé Canada a évalué l'innocuité, l'efficacité et la quali-

té des produits de santé que vous utilisez, cherchez sur l'emballage l'un des codes de 
huit chiffres suivants : 

o   une identification numérique de drogue (DIN) 
o   un numéro de produit naturel (NPN) 
o   un numéro de remède homéopathique (DIN-HM) 

•         Si un produit amaigrissant provoque un effet indésirable, communiquez sans tarder 
avec votre professionnel de la santé. Les consommateurs et les professionnels de la 
santé sont priés d'aviser Santé Canada de tout effet indésirable. 

  
Direction des communications et des affaires publiques  Tél. : (514) 496-4663 
Santé Canada / Agence de la santé publique du Canada - région du Québec   

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medeffet-canada/programme-canada-vigilance.html
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L’année 2020 débute et les membres du comité de 

l’Association des Eaux et Berges du Lac Boissonneault en 

profitent pour vous souhaiter, une merveilleuse année 

2020 remplie de bonheurs, d’Amour et surtout la santé 

pour chacun…  

Nous en profitons pour vous informer d’un objectif très 

important pour l’Association  en 2020 

-Sensibiliser les citoyens aux dangers susceptibles de détruire la qualité  de l’eau du Lac ainsi 

que les obligations et responsabilités de chacun 

-Il est important de réaliser que la qualité de l’eau de notre Lac est directement reliée à la 

qualité des activités qui s’y déroulent et à la valeur des propriétés qui l’entoure 

-Tous ensembles, la municipalité de St-Claude, les citoyens et l’Association, nous pouvons 

faire une grosse différence 

-L’Association travaillera à prendre les moyens pour conserver notre Lac en santé  

-Votre participation par l’achat de carte de membre nous permet de pouvoir adéquatement 

prendre les mesures nécessaires à cette conservation 

-Veuillez noter que les cartes de membre 2020 seront  disponibles dès le début  mars auprès 

de :           Jean-Luc Paquette     819-845-4187                     

INFORMATIONS PRATIQUES POUR PROPRIÉTAIRES DE BOISÉ 
Il existe des programmes et des organismes qui peuvent vous aider à aménager votre forêt. 

• Aide financière disponible 

• Crédits d’impôt à la réalisation de travaux sylvicoles 

• Certification forestière garantissant la réalisation de travaux forestiers approuvés 

• Formations offertes sur divers aspects de l’activité forestière 

• Gamme étendue de travaux sylvicoles disponibles : coupes partielles (éclaircie, jardinage, 

etc.), plantation d’arbres et entretien, reboisement sous couvert forestier ou en friche. 

Qui contacter? 

• Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie 

(programmes d’aide financière, informations dédiées et publication de feuillets d’information) 

www.agenceestrie.qc.ca (819 875-1007) 

• Association forestière du sud du Québec (capsules vidéos, magazine, information, événe-

ments de sensibilisation, congrès) 

www.afsq.org (819 562-3388) 

• Conseillers forestiers – Groupement ou firme d’ingénieurs forestiers (services-conseils 

pour aménager un boisé et réalisation de travaux sylvicole, certifica-

tion forestière) 

Voir l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie pour ob-

tenir la liste des conseillers accrédités. 

2020 
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Activités du Groupe Entraide 

SOIRÉE DE DANSE FÉVRIER  

 

THÈME: «Le rouge fait battre les coeurs» avec Estelle et Ray 

QUAND: 08 février 2020 à partir de 20h 

LIEU:  Centre Aux Quatre Vents (563, rang 7) 

COÛT:  7$ membre et 8$ non-membre 

Apportez vos consommations! 

Tournoi de carte de type «500» - 15 février 2020 

Pour informations et inscriptions contacter Diane Lacroix  

GROUPE ENTRAIDE 819-845-2885 

Centre au Quatre Vents (563, rang 7) 

VIACTIVE - GROUILLE AVANT QUE ÇA ROUILLE!  

 

La ViActive reprendra ses activités au centre Aux Quatre Vents (563, Rang 7) 

 

De 9h45 à 10h45 

Les jeudi à partir du 23 janvier 2020 

Inscription et information  819 845-3373 

Cours de danse country Jeudi soir  - début des cours 16 janvier 2020 

 

18h00 cours country débutant  2    /   19h00 cours country intermédiaire 

 

Je vous remercie  et bonne et heureuse année  

 

Nicole 819-437-1386 

BOTTIN GARDIENNAGE 

Les jeunes intéressés à offrir leur service de garde d’enfants peuvent s’adresser au bureau municipal 

afin de figurer dans le bottin de gardiennage! Appelez au 819-845-7795 poste 3 pour en faire partie!   

Jolianne Durand (819) 845-7318  Samuel Gagnon (819) 845-5653 

Myriam Durand (819) 845-7318  Christine Flaust (819) 845-7398 

Philippe Therrien (819)-845-3313  Laetitia Flaust (819) 845-7398 

Marylie Therrien (819) 845-3313  Catherine Flaust (819) 845-7398 

Ely Côté (819) 200-6166    Éliane Couture (819) 679-2000 
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RÈGLEMENT POUR LE HOCKEY LIBRE  
 

Toute personne qui participe à une activité de hockey sur glace doit porter les équipements 

protecteurs suivants lorsque cette activité est exercée sur une aire de jeu ayant fait l’objet 

d’une réservation à cette fin: 

 

1°  un casque protecteur conforme à la norme Casques de hockey CAN3-Z262.1-M83 ou 

Casques de hockey CAN/CSA-Z262.1-M90, publiées par l’Association canadienne de norma-

lisation; 

 

2°  un protecteur facial complet conforme à la norme Protecteurs faciaux pour joueurs de 

hockey sur glace et de crosse CAN3-Z262.2-M78 ou aux types 1, 2 ou 3 de la norme Protec-

teurs faciaux et visières pour joueurs de hockey sur glace CAN/CSA-Z262.2-M90, publiées 

par l’Association canadienne de normalisation; 

 

3°  un protège-cou conforme à la norme Protège-cou pour joueurs de hockey et de ringuette 

NQ9415-370 du 90-05-15, publiée par le Bureau de normalisation du Québec.  
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 07,08 et 15,16 Février  

 
 

Venez vous amuser avec nous pendant les festivités des Plaisirs d’hiver 2020! 
 

→ randonné en raquette au clair de lune et feu de joie ! 

→ tournoi de carte, jeux de type «500»    

→ souper spaghetti suivi du traditionnel sleigh ride 

→ Soirée musicale (GRATUIT)  

      *** NOUVEAUTÉ  2020 !!! ***   

 → Tournoi de balle dans la neige  
  ▪ 220$ par équipe, une fille minimum, 5 manches, 4 points 

   (Pour info ou inscription, contacter  

              Yannick Vallières au 819-943-1122) 
 

► Activités familiales :  

 

- feu de joie   - glissade 

- jeux gonflables  - tire sur neige 

- hockey libre   - promenade de voiture à cheval  

- Sculpture sur neige - Tournoi de balle dans la neige   

 

ET PLUS ENCORE… informations détaillées dans le journal de février! 

 

Réservez vos journées pour jouer dehors! 
 

Vous avez des idées ou désirez vous impliquer? Être bénévole?  

Contactez-moi au 819-845-7795 poste 3  

 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwi_gpbizO_mAhXlUt8KHdaFBBoQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.publicdomainpictures.net%2Fen%2Fview-image.php%3Fimage%3D140316%26picture%3Dcute-blue-snowflake&psig=AOvVaw3VjCczwz-N
https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwi_gpbizO_mAhXlUt8KHdaFBBoQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.publicdomainpictures.net%2Fen%2Fview-image.php%3Fimage%3D140316%26picture%3Dcute-blue-snowflake&psig=AOvVaw3VjCczwz-N
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